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Jean ALLARY, Claude BERNARDIN, Vincent BLANCHARD, Jean-Marie DEPARDIEU, Catherine 
GERMAIN, Franck GERMAIN, Robert JAY, Françoise LAPICQUE, Julien MALTRY, Eric 
MATHIS, Bertrand VILLER, Allain VOYEN, Catherine BARBIER-CARPENTIER. 
 
 
 

Litiges sur la 6ème journée de championnat régional du 29 novembre 2009 
 
 
 

 Régionale 2 poule C : rencontre LIGNY EN BARROIS TT / ANOULD CP.  
Forfait prévenu de l’équipe de LIGNY EN BARROIS.  
La rencontre avait été inversée et devait donc se jouer à ANOULD. « L’équipe de 
LIGNY EN BARROIS a prévenu de son forfait par téléphone » précise le Juge 
Arbitre. 
Décision : défaite par forfait simple 20/00 (0pt) pour l’équipe de LIGNY EN 
BARROIS. Amende de 189,30€ (montant de l’engagement en R2).  
 
 
 

 Régionale 1 poule B : rencontre ANCERVILLE MJC 1 / VILLERS COS 1.  
Mauvaise composition de l’équipe de VILLERS COS 1. Le joueur POINSIGNON 
Philippe (1738 pts) a évolué dans le groupe B alors que son classement l’obligeait à 
évoluer dans le groupe A (deuxième meilleur classé de l’équipe). 
Décision : défaite par pénalité 20/00 (0 pt) pour l’équipe de VILLERS COS. Amende 
de 15€ pour mauvaise composition d’équipe. 
 


